
 
 

 
Journalier.ère - travaux publics 

Remplacement 
 
Poste temporaire – 32 heures – horaire peut être variable 
 
Nature du travail : 
Sous la supervision du directeur des travaux publics et de l’inspecteur municipal, le 
titulaire du poste aura à réaliser en prévalence des travaux saisonniers extérieurs dans les 
parcs de la Municipalité, ainsi qu’une combinaison de tâches ci-dessous décrites selon les 
besoins. 
 
 
PARCS  :  
 Mettre à niveau l’infrastructure du Parc de la Source ; 
 Entretenir le réseau de sentiers et des chalets ; 
 Entretenir les toilettes et les poubelles des parcs et espaces verts ; 
 Désherber, entretenir et niveler l’aire des jeux extérieurs (croquet, fer, pétanque) ; 
 Nettoyer et entretenir les terrains des parcs, les arbres, l’aire des jeux extérieurs à 

l’aide de divers équipements ; 
 Arroser et entretenir les fleurs, les plates-bandes et pommiers au besoin ; 
 Inspecter les aires de jeux du parc et de l’école. 
 
ÉCOCENTRE :  
 Accueillir les clients aux heures d’ouverture de l’écocentre ; 
 Nettoyer et trier les matières résiduelles. 
 
TRAVAUX PUBLICS :  
 Entretenir les locaux de la municipalité ; 
 Nettoyer l’extérieur des bâtiments de la municipalité ; 
 Sortir et rentrer les bacs à déchet de la municipalité ; 
 Nettoyer l’intérieur/extérieur des véhicules des divers services de la municipalité ; 
 Effectuer divers travaux de réparations mineures dans l’ensemble des installations 

de la municipalité ; 
 Installer de la signalisation routière lors de travaux et bris sur les routes au besoin ;  
 Collaborer aux travaux sur les routes et chemins. 



 
 
APTITUDES REQUISES 
 Aimer les travaux extérieurs  
 Avoir de l’expérience et des compétences pour les travaux manuels décrits ci-haut 
 Être polyvalent et autonome dans la réalisation de ses tâches 
 Être responsable et fiable, avoir un bon jugement 
 Avoir un bon esprit d’équipe 
 Posséder une bonne capacité d’adaptation 
 Pouvoir conduire différents véhicules (permis de classe 3, un atout) 

 
CONDITIONS DE TRAVAIL ET SALAIRE 
 Déterminés par la convention collective 
 Entrée en poste : en mai 2025 
 Durée du remplacement : 24 semaines 

 
Les personnes intéressées, faites parvenir votre curriculum vitae à : 
dtp@munlascension.ca 
 


